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du Maire, Jean-François DIETERICH
ÉDITO

Chères Saint-Jeannoises,
Chers Saint-Jeannois,

Vous avez en main le dernier numéro de notre 
Petit Journal dont la sortie a été décalée de 
quelques jours compte tenu de la situation 
actuelle.
Tout d’abord je tiens à féliciter et à remercier 
l’ensemble des résidents et administrés pour 
l’application rigoureuse des mesures prises 
dans le cadre du confinement. Le respect des 
règles édictées, qui n’étaient pas conformes 
à nos habitudes tout particulièrement dans 
nos régions du Sud, a été très satisfaisant sur 
l’ensemble de notre territoire.
Seul petit bémol, qui est une conséquence 
directe de l’absence d’une circulation dense 
sur la presqu’île : la vitesse très excessive sur 
nos voiries de la part de certains conducteurs 
irresponsables et inconscients. J’ai demandé 
à la police municipale de multiplier les 
contrôles de vitesse et je m’adresse tout 
particulièrement aux chefs d’entreprise saint-
Jeannois afin qu’ils puissent demander à leur 
personnel d’adopter une conduite adaptée 
et responsable en toutes circonstances. Je 
compte sur eux.
La période que nous venons de traverser 
nous a permis sans doute de nourrir de 
nombreuses réflexions humaines, individuelles 
et collectives : sur l’avenir de notre monde, de 
nos modes de vie, de nos sociétés modernes, 
sur l’Europe et les relations internationales… 
mais aussi sur notre condition humaine, sur 
nos familles, sur nos amis... 
Aujourd’hui, la « grande gagnante » de la crise 
est sans nul doute l’industrie mondiale du 
numérique et de l’informatique.
On entend ici et là cette phrase : « rien ne 
sera plus comme avant » … Nous verrons 
bien, dans un avenir proche, si cette crise 
sanitaire aura été salutaire sur différents points 
et pourra déboucher réellement sur une prise 
de conscience collective et sur des mesures 
positives, notamment en matière de protection 
de l’environnement. Rien n’est moins sûr mais 
nous pouvons toujours espérer en l’intelligence 
du genre humain.
Cette crise mondiale, qui n’est pas terminée 
rappelons-le, a permis, il est vrai, de mettre en 
lumière de belles solidarités, de l’entraide et de 
la compassion.
Une fois de plus, je tiens ici, en mon nom et 
au nom des membres du conseil municipal, à 
saluer le travail et le dévouement de l’ensemble 
des personnels publics, soignants et assimilés, 
qui tout au long de l’épidémie étaient présents 

pour nous soigner, nous protéger et prendre 
soin de nous. Merci à l’ensemble du corps 
médical, aux médecins, aux infirmières, aux 
aides-soignants, ambulanciers, pompiers, 
pharmaciens, aux forces de sécurité et à tous 
les autres actifs durant le confinement. Un 
GRAND MERCI à eux !
Je n’oublie pas non plus le rôle important 
joué par les laborantins et chercheurs en 
France et dans le monde qui essayent, en 
coordination, de trouver notamment un vaccin 
ou du moins un protocole de soin efficace, ou 
encore les fabricants de matériels médicaux 
et équipements spécialisés. Merci à eux 
également.
Je remercie également tous les agents 
communaux, notamment du CCAS, de la 
police et des services techniques pour leurs 
actions au quotidien.
Mes remerciements vont également à tous les 
commerçants de la presqu’île ouverts durant 
toute la période du confinement et qui ont 
assuré notre ravitaillement au quotidien, parfois 
même avec des livraisons à domicile, et avec 
des produits de qualité ; sachons maintenant 
et à l’avenir leur témoigner notre satisfaction 
et leur maintenir notre confiance et notre 
fidélité. Sachons défendre notre commerce de 
proximité.
Aujourd’hui, et dans les semaines à venir, il est 
capital de réussir toutes et tous ensemble le 
déconfinement qui vient de débuter le 11 mai 
dernier. 
Nos comportements doivent être adaptés, 
raisonnés et raisonnables. Nous devons rester 
prudents et faire tous les efforts nécessaires 
pour éteindre définitivement l’épidémie et 
éviter absolument un éventuel rebond. C’est 
une étape capitale. La France dénombre déjà 
27 000 morts et de nombreuses familles en 
deuil.
Dans ce cadre, j’ai décidé de distribuer 
gracieusement à la population, début mai, 
plusieurs milliers de masques sanitaires (aux 
normes Afnor) lavables en tissu, repassables 
et réutilisables au moins 10 fois. Le masque 
doit devenir un réflexe dans nos relations 
extérieures, auprès de nos amis, chez les 
commerçants, dans les lieux publics et bien 
évidemment dans les transports en commun. 
Un seul slogan  à adopter : JAMAIS SANS 
MON MASQUE !
La réussite de ce déconfinement passe 
avant tout par les comportements adaptés et 
responsables de chacun, par la prudence et 
le civisme.
La municipalité envisage déjà l’après-

déconfinement et prépare le retour à la 
normale. Malheureusement, de nombreuses 
manifestations et évènements estivaux 
ont été annulés. Nous restons toujours 
dans l’expectative sur l’organisation de 
rassemblements populaires importants. Dans 
tous les cas, il n’est pas envisageable de faire 
courir le moindre risque à quiconque.
À ce sujet, la « rentrée » scolaire du 12 mai 
dernier s’est bien déroulée. De nombreuses 
mesures de sécurité ont été adoptées 
pour le bien-être et la santé des enfants, et 
les personnels de l’Éducation nationale, 
municipaux et assimilés se sont pleinement 
mobilisés. Merci !
La gratuité du stationnement sur voirie a déjà 
été prorogée jusqu’au 30 juin prochain et sera 
accordée également durant, au minimum, tout 
le mois de juillet ; cela me semble nécessaire. 
C’est bien évidemment un geste en faveur de 
la population et pris également afin de soutenir 
l’activité locale.
Le sentier du littoral et la promenade Rouvier 
viennent d’ouvrir à nouveau. C’est une bonne 
chose mais néanmoins la population doit 
poursuivre, lors de promenades, dans le 
respect des gestes barrières, la distanciation 
sociale et est invitée à porter un masque. 
Pour aider la population au quotidien, d’autres 
mesures ont été mises en place, dont 
l’installation d’un point gratuit de dépôt des 
petits déchets verts des particuliers au niveau 
du stade, boulevard du général de Gaulle.
La reprise des activités sera difficile. Il ne faut 
pas se voiler la face. Le Premier ministre et le 
ministre de l’Économie nous l’ont confirmé 
récemment. 
On assiste notamment à un effondrement 
financier et fiscal sur l’ensemble du territoire, 
lié à la baisse massive de l’activité économique 
et à l’arrêt du tourisme.
L’impact du confinement sur Saint-Jean et 
les conséquences de cette crise sur notre 
saison touristique, sur nos recettes, sur nos 
manifestations festives et notre évènementiel, 
sur l’activité et le développement économique 
de la presqu’île, l’hôtellerie, les restaurants, 
le commerce en général, etc., sont et seront 
considérables. Un nouveau défi à surmonter.
Mais, ensemble, nous ferons face à la situation 
avec lucidité, pragmatisme et courage afin que 
vive Saint-Jean !

Bien cordialement,
 

Votre Maire,
Jean-François Dieterich
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Chères Saint-Jeannoises, Chers Saint-
Jeannois,

Plusieurs milliers de masques en tissu, 
lavables et réutilisables, sont en cours 
de distribution dans la commune. Ainsi, 
la municipalité offre à chaque habitant 
(de plus de 3 ans) ce type de masque, 
conforme aux normes Afnor, lavable 
plusieurs fois à 60° et repassable.
J’ai souhaité, avec les membres de mon 
conseil municipal, pouvoir disposer d’un 
stock important de ces masques en tissu 

afin que chaque résident(e) puisse en 
posséder plusieurs. 
La dotation individuelle prévue initialement 
a, d’ores et déjà, été doublée. D’autres 
distributions complémentaires seront 
organisées dans les jours à venir.
Lors de vos déplacements sur la 
presqu’île notamment, et dans tous les 
lieux et espaces recevant du public, JE 
VOUS RECOMMANDE VIVEMENT DE 
PORTER CE MASQUE ! (Il est obligatoire 
dans les transports publics). Le virus 
circule toujours. Par ce geste responsable 

et citoyen, vous vous protégerez et vous 
protégerez les autres, MERCI !
D’autre part, une réserve sera constituée 
par sécurité en mairie en prévision 
de l’avenir. Le Document sur les 
risques majeurs (DICRIM) en fera état 
prochainement.
Prenez bien soin de vous et de vos 
proches. Restons solidaires ! Restons 
responsables ! Restons masqués !  
Bien cordialement,

Jean-François Dieterich

La ville de Saint-Jean-Cap-Ferrat a 
distribué gracieusement début mai 
pas moins de 2 500 masques en tissu, 
lavables et réutilisables, en collaboration 
notamment avec la métropole NCA. Les 
résidents St-Jeannois ont pu ainsi être 
dotés de deux masques par personne. 
Des portages à domicile de masques 
ont aussi été organisés en parallèle par 
le CCAS auprès des plus fragiles qui ne 
pouvaient pas se déplacer. Ces premières 
distributions ont été complétées par 
des acquisitions de masques auprès 
d’entreprises locales et des distributions 
complémentaires sont prévues. Cette 
décision a été prise par Jean-François 
Dieterich, notre maire, afin de préserver 
au mieux la santé de la population. 
Un point de retrait piétonnier avait été 
organisé au centre du village, 2 avenue 
Denis-Séméria. Ces distributions ont 
été organisées en suivant les règles de 
sécurité requises, une protection en 
plexiglas ayant été installée, et les règles 
de distanciations respectées.
Les masques sont encore disponibles ! 
Pour pouvoir bénéficier d’un masque 
sanitaire, il faut être résident saint-

Les élus saint-jeannois distribuent des masques

VOTRE MAIRIE

UN MESSAGE 
DE MONSIEUR LE MAIRE

LA MUNICIPALITÉ 
DISTRIBUE DES 
MASQUES EN TISSU

Jeannois, être confiné sur la presqu’île, 
et avoir déposé une demande écrite 
auprès de la commune. Les actifs qui 
travaillent sur saint-Jean (commerçants, 
socio-professionnels, etc.) peuvent aussi 
disposer de masques. Les masques 
conviennent aux personnes de plus de 
trois ans. 
Les demandes sont à envoyer à l’adresse 
suivante : 
masquecovid@saintjeancapferrat.fr.
Vous pouvez également adresser, en 
l’absence d’une adresse électronique, un 
courrier succinct à M. le maire à l’adresse 
habituelle de la mairie. Rens. : standard 
de la mairie Tél. : 04 93 76 51 00. 

Attention  : seules les demandes écrites 
sont prises en compte ! 
La demande doit impérativement 
préciser : l’adresse du demandeur, le 
nom, le prénom et l’âge des personnes 
qui composent le foyer et qui souhaitent 
obtenir un masque, un n° de téléphone, 
et la confirmation, si possible, d’une 
adresse de messagerie électronique.
Les personnes inscrites pour l’obtention 
de ces masques recevront un message 
sur leur adresse électronique ou un appel 
téléphonique. Un seul membre d’une 
même famille pourra venir récupérer 
les masques pour les autres personnes 
vivant dans un même foyer.  



Corinne Allari avec Lee Crofts.

De gauche à droite : Corinne Allari, avec les aides à domicile, 
Josepha Brizzi, Christine Levitre, et Nathalie Montandon.  

VOTRE MAIRIEVOTRE MAIRIE

LES ACTIONS
DU CCAS

Les aides à domicile
Le département des Alpes-Maritimes 
a imposé de nouvelles directives 
encadrant le confinement. Le temps 
des interventions a, en effet, dû 
être réduit. Les visites de la part 
des aides à domiciles dévouées et 
très impliquées auprès des ainés, 
particulièrement en ce moment, sont 
quotidiennes. Un minimum de ménage 
est garanti dans les appartements. 
Les courses alimentaires et les 
achats en pharmacie sont également 
effectués. 
Le Service d’aide et d’accom-
pagnement à domicile compte 
26 bénéficiaires qui ont besoin de 
la générosité et de l’efficacité de 
ces femmes qui ne ménagent pas 
leurs efforts. En outre, Corinne Allari 
téléphone tous les deux jours à ces 
personnes confinées pour prendre 
de leurs nouvelles. 
Le CCAS remercie également les 
bénévoles, Nadine Allari, Noëlle 
Falachi, Patricia Bergianti, qui 
viennent prêter main forte à ses 
actions, pour les courses ou les 
distributions de masques.

Les repas
La distribution quotidienne et 
habituelle des repas, midi et soir, 
a dû être réorganisée en fonction 
de l’épidémie. C’est Corinne Allari 
directrice du CCAS et Sandrine 
Bertrand qui assurent la distribution 
auprès des 12 personnes bénéfi-
ciaires. Le masque est obligatoire et 
les gestes barrières de distanciation 
sont nécessaires. Ces visites, outre 

le nécessaire approvisionnement 
alimentaire, sont autant d’occasions 
de garder le lien avec des personnes 
vulnérables et isolées qui restent 
confinées.
Les repas sont variés, cela peut être, 
par exemple, à midi, une salade 
composée, accompagnée d’un 
steak, un morceau de gouda, un fruit 
et un yaourt, et le soir, une soupe et 
une quiche avec un dessert.  
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Avec une solide formation dans 
l’habillement, la Saint-Jeannoise 
Nathalie Barthe a mis ses qualités 
de couturière au service de la bonne 
cause. Consciente du manque de 
masques, au cours de ces semaines 
de confinement, elle a eu l’idée de 
les confectionner. « Au début, j’en 
ai fabriqué pour ma famille, à partir 
d’un patron, et de chutes de tissus, 
explique-t-elle. Puis rapidement, j’en ai 
proposé aux voisins, aux amis, et aux 
personnes âgées isolées, et beaucoup 
d’autres demandeurs dans le village. » 
La couturière, qui est aussi agente 
communale à la mairie de Saint-Jean, 
en a même distribué à ses collègues, 
et aujourd’hui, son atelier (installé chez 
elle) a fourni environ 300 masques. 
Nathalie crée, tandis que sa fille Laura 
s’occupe de la découpe et son fils 

Andréa assure les livraisons dans le 
village. La petite entreprise bénévole 
est en pleine expansion.
« L’information a circulé sur les réseaux 
sociaux, j’ai reçu des demandes sur 
Facebook, j’ai même été contactée 
par des personnes de Menton, de 
Bordeaux et de Lorraine. On a envoyé 
des colis, et on essaie de répondre 
à une demande en hausse. On a fait 
également un appel aux dons de tissus 
et d’élastiques ».
La mairie a acheté un grand rouleau 
de tissu pour que le club seniors de 
couturières prenne le relais et fabrique 
à son tour les masques utiles à la 
population.  

Nathalie Barthe a travaillé de longues journées 
chez elle, pour fabriquer des masques.

Les masques lavables en coton arborent des 
couleurs et des motifs variés.

VIE LOCALEVIE LOCALE

MASQUES ARTISANAUX 
UNE BELLE INITIATIVE 
DE NATHALIE BARTHE
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VIE LOCALE

LES ENFANTS 
SAINT-JEANNOIS
SONT SOLIDAIRES 
DES AÎNÉS

« Un dessin pour un soutien » : Marion Mangard, Atsem à 
l’école de Saint-Jean-Cap-Ferrat, récolte des dessins faits 
par les enfants, pour égayer la vie des anciens et le travail des 
soignants, des deux Ehpad du canton. 
Les dessins sont à envoyer sur son adresse mail : 
mariondesanpietro@hotmail.fr.
Marion en a déjà transmis plusieurs aux maisons de retraite, 
à raison d’une vingtaine par semaine, avec des messages 
comme « Soyez forts, nous pensons à vous », « Un peu de 
nous, pour vous faire tenir le coup », « Nos aînés, vous n’êtes 
pas oubliés », « Tenez le coup, on pense à vous », « Nos petites 
mains dessinent et nos petits cœurs vous applaudissent », 
« Tous mobilisés pour vous montrer que vous êtes aimés ».  

Dessin signé Andréi

Message de Louise 

Dessin de Miron 

Création d’Emilya
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Les professionnels de Saint-Jean-
Cap-Ferrat qui étaient ouverts 
pendant le confinement ont permis 
aux habitants d’effectuer leurs 
achats de première nécessité 

pendant cette période difficile. Chez 
ces commerçants, la municipalité 
a fait distribuer régulièrement des 
attestations de déplacements 
dérogatoires à l’attention des 

administrés. Les clients de ces 
commerces, comme de ceux qui 
ont rouvert, sont toujours invités à 
respecter les gestes barrières et les 
distanciations de précaution.     

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LES COMMERCES DE SAINT-JEAN
VOUS ACCUEILLENT TOUS LES JOURS 

LA BOUCHERIE 
DU CAP-FERRAT

CASINO 
SHOPPING

L’établissement de l’avenue Jean 
Mermoz propose aux Saint-Jeannois 
tous les jours et même le dimanche 
matin, des produits de qualité, bœuf du 
limousin, agneau label rouge, veau, porc 
de Bretagne, rôtisserie, charcuterie et 
fromages. L’emballage sous vide, avec 
possibilité de barquettes pour faciliter le 
transport, est un service supplémentaire 
fourni par ce commerçant. 
À noter : nouveau dans la boutique, un 
choix de bières rares.   

Place du centenaire, les allées sont 
arpentées tous les jours du lundi 
au dimanche sauf le mercredi. On a 
remarqué une hausse de ventes de farine 
et de levure (les personnes rivalisent 
d’adresse culinaire pour faire des tartes et 
des gâteaux pendant cette période). Les 
fleurs, et les petits outils de bricolages, 
ainsi que les légumes ont rencontré un 
grand succès. Un présentoir avec des 
gants et du gel hydroalcoolique est placé 
à l’entrée du magasin.  

Olivier Bouéri, au 5 avenue Mermoz, assure aussi les livraisons. Tél. : 04 83 39 16 21

Pascal Latorre et une cliente, sur la place du 
centenaire. Le Casino livre également. 
Tél. : 04 93 87 24 58
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VIE LOCALEACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LES PANIERS
DE J.P.

LA BOULANGERIE
DU PORT

MADAME PIZZA

BOULANGERIE
LES DÉLICES 
DE MARIUS

Les livraisons de paniers légumes et 
fruits « primeurs » ou « bio » effectuées 
par Jean-Pierre, entre Nice et Monaco, 
ont été d’un grand secours pour une 
clientèle importante. En cette saison, 
les paniers sont garnis notamment de 
fraises, artichauts et aubergines.  

La boutique de l’avenue Claude 
Vignon propose, en plus du pain et 
des viennoiseries, des plats thaïs à 
emporter. L’établissement a même 
élargi son offre en concoctant des 
assiettes plus classiques comme la 
blanquette de veau.  

Avenue Jean Mermoz, l’établissement, ouvert du mardi 
au dimanche, présente sur ses rayonnages un panel 
impressionnant de baguettes artisanales, de pâtisseries et de 
petites restaurations variées. À noter que l’on y trouve aussi 
Nice-Matin.     

Le restaurant propose uniquement de la vente à emporter 
ou des livraisons. Sur le port de Saint-Jean, le four à bois 
fonctionne de midi à 15 h tous les jours et de 18 h à 22 h le 
samedi et le dimanche. 
Les clients viennent chercher des rondes napolitaines, 
reines, et autres marguerites, mais aussi des bruschettas, 
et des pizzas au mètre.   

C’est au 06 15 40 59 14 que l’on peut joindre 
J.P. qui a aussi une page Facebook.  Les jours de 
livraison sont le mercredi, le jeudi et le vendredi.

Tous les jours de 6 h à 16 h, à la boulangerie, 
on vous accueille avec le masque de rigueur, 
mais aussi avec le sourire. 

La boulangerie du Port, l’un des 
commerces indispensables, 
tenu par M. Bonfigli.

Giovanna et son équipe assurent tous 
les jours le service pizza en livraison 
ou à emporter au 09 81 79 34 45.
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

RESTAURANT
LE SEA SIDE

ARNAUD,
LE PÊCHEUR

Alain du restaurant de l’avenue Denis 
Séméria, a organisé une vente à 
emporter du lundi au jeudi, de 10 h à 
14 h, et du vendredi au dimanche, de 
10 h à 14 h et de 18 h à 21 h.  On a 
le choix entre les pizzas, de grandes 
salades, des portions de frites et les 
plats du jour. Les repas sont vendus 
dans des barquettes, et les couverts 
sont fournis. Cuisses de canard confit, 
rôti de veau ou travers de porc sont au 
menu.   

Le patron pêcheur de Saint-Jean 
ramène dans ses filets une pêche locale 
appréciée par les villageois. Sur le 
quai du vieux port, les lundi, mercredi, 
vendredi, et samedi, il propose ses 
poissons frais, à son retour, vers 
10 h 30. 
Mérous, pélamides, sérioles, langou-
stines font parties des espèces prises 
au large de la presqu’île.    

Le Sea Side est joignable au 06 86 13 42 97.

Arnaud, sur le vieux port. Tél. : 06 28 56 36 55.

LA CAVE
DE SOPHIE

La Cave est ouverte tous les jours. 
Les livraisons sont gratuites. Les 
grands crus, vins et champagnes, qui 
respectent la tradition, honorent le 
terroir et représentent le prestige, vous 
attendent, avenue Jean Mermoz. 
Tél. : 04 93 54 40 59 ou 06 74 97 20 53.   

La Cave de Sophie a reçu la visite de Véronique 
Deguilhem présidente de l’association des 

commerçants et artisans qui a distribué des 
visières protectrices à tous les commerçants de 
Saint-Jean. Cette visière a été créée par l’artiste 

brésilien, Arch Regees.
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VIE LOCALEACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LA POISSONNERIE
DE MARIE-LAURE ALLARI

LES PHARMACIES

Dorades, harengs, turbots, rougets, loups de méditerranée, 
ou saumon d’Ecosse, cabillauds de l’Atlantique, crevettes et 
gambas d’Inde et de Madagascar ornent l’étal de la poissonnerie 
de la place du centenaire. 
On y trouve également des conserves, des condiments, et 
autres accompagnements originaux, ainsi que du caviar. 
Du mardi au dimanche de 8 h à 13 h.   

Les ventes de probiotiques, Doliprane, 
huiles essentielles, de médicaments 
de prévention contre les rhumes et 
les grippes, de vitamine C, et de 
gel hydroalcoolique, sont montées 
en flèche. Les pharmacies peuvent 
maintenant vendre des gants et des 
masques. Les professionnels de santé 
continuent de jouer un rôle primordial, 
notamment de conseil, auprès des 
habitants.   

Le restaurant spécialisé dans les plats typiquement italiens 
ouvre de 11 h à 15 h sur le port, pour que les amateurs 
de pâtes fraîches et de poissons puissent être comblés. 
Carmello Carrozza prépare ainsi des plats à emporter, 
avec couverts emballés, comme les tagliatelles bolognese 
ou arrabiata, des gnocchis « maison » au gorgonzola, ou 
de l’espadon grillé, des filets de rouget et le fameux fritto 
misto.   

Marie-Laure Allari sur la place du centenaire. Tél. : 06 02 05 43 59

Éric Telle de la pharmacie du Pont-Saint-Jean. 
Tél. : 04 93 01 62 50

LE BISTROT ITALIEN
L’ÉTOILE DU PORT

Tous les jours, le menu est consultable sur Facebook 
ou au 07 53 99 32 94. Sur le port de Saint-Jean.

À la pharmacie du village, Mme Bernolin et son équipe remercient les personnes pour leurs 
marques de  sympathie, les attentions, et les fleurs qu’elles ont reçues. Tél. : 04 93 76 05 40
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ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

LA PÉPINIÈRE
MARCARELLI

BLUE HAT LACOCHE
YACHT MAINTENANCE

TABAC 

Durant la période de confinement, la pépinière tenue par la famille Arditi a vu 
augmenter ses ventes de fleurs comme les impatiens, les bégonias ou les pétunias. 
Le jardinage à domicile s’est en effet développé pendant les mois d’avril et de mai. 
La pépinière propose à la vente une collection d’arbres, de plantes, de cactus et de 
succulentes, avenue Denis Séméria.   

Le service de location et de maintenance de bateaux reste à l’écoute de ses clients 
en toutes circonstances. Polish, nettoyages, installations de différents matériels… les 
activités de la société Blue Hat ont été assurées. Mais Mark Rogers s’interroge sur 
la saison estivale qui se prépare, en particulier concernant les clients étrangers.   

Didier Lacoche était également ouvert 
pendant cette période de confinement, 
garantissant le service de maintenance 
mécanique des bateaux. 
Lacoche yacht présente un catalogue 
de location et de vente de bateaux.   

Avenue Jean Mermoz, l’un des 
piliers du village est ouvert tous les 
jours même le dimanche de 8 h 30 à 
20 h. Au bureau de tabac de Florian 
Rondinella, on trouve toute la panoplie 
des jeux à gratter, à tirer, etc., et des 
cigarettes électroniques aux arômes 
qui satisferont tous les goûts.   

Commandes et livraisons du lundi au samedi. 
Tél. : 04 93 76 05 41

Le tabac du port. Tél. : 04 93 13 49 95

Blue Hat sur le port de Saint-Jean. Du bateau sans permis aux yachts en passant par les pointus. 
www.bluehatboatrental.com

Yacht Maintenance ouvert tous les jours. 
Tél. : 06 22 37 51 99.



LE PETIT JOURNAL DE SAINT-JEAN-CAP-FERRAT  I  13

La statue de l’artiste Claude Vignon, Le pêcheur à l’épervier, 
présentait des fragilités au cou. 
Elle est en ce moment dans un atelier de fonderie. Le bronze 
sera renforcé. Plusieurs passages de couches de cire, pour 

une patine idéalement protectrice, seront effectués. 
On aura la joie, dans quelques semaines, de revoir cette 
statue qui nous est si familière, rénovée et installée sur la 
place Clemenceau.   

OÙ EST PASSÉE
LA STATUE 
DU PÊCHEUR ?

TRAVAUX ET NETTOYAGE

LA DÉSINFECTION 
DU VILLAGE

LES TRAVAUX 
ET ENTRETIENS

UNE BENNE POUR LES DÉCHETS VERTS 
AU STADE

L’opération a lieu deux fois par semaine, le mardi et le vendredi 
de 4 h à 7 h du matin durant cette période d’épidémie. 
Les lieux nettoyés par les services de la métropole, à la demande 
de la mairie, se trouvent notamment devant les pharmacies, 
les commerces alimentaires tels que les boulangeries, 
poissonneries, Casino shopping, sur le quai du vieux port, 
devant la banque, devant les cabinets médicaux de l’avenue 
Denis-Séméria, et devant les locaux de la police municipale.    

Les travaux de la mairie, de la résidence 
Babord et de la Villa Namouna ont 
repris, dans le cadre des règles strictes 
de la distanciation et des gestes 
barrières, avec le port du masque pour 
les intervenants. 
L’entretien des plages a également 
commencé.    

La Ville de Saint-Jean-Cap-Ferrat, avec l’assistance et 
la collaboration de la métropole NCA, a souhaité mettre 
gracieusement à la disposition des particuliers, un caisson en 
libre-service afin d’assurer la collecte des petits déchets verts.
Ce caisson est installé sur le parking du stade de football, bd. 
du général de Gaulle. L’entrée est située juste en face de la 
mairie provisoire, Villa Malou. Les accès sont ouverts les mardis 
et jeudis de 8h  30 à 12 h. Les utilisateurs doivent prendre contact 
à l’avance avec le gardien Nicolas Giordan, pour signaler leurs 
dépôts en composant le 06 98 87 53 17. Les utilisateurs placent 
eux-mêmes les déchets verts débités dans le caisson.    

L’entrée de la mairie
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IMAGES DE LA PRESQU’ÎLE
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IMAGES DE LA PRESQU’ÎLE
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C’était le 7 mars dernier au clos 
bouliste de St Jean. Les membres du 
club et la famille Muller se sont unis 
pour célébrer le souvenir de Sébastien. 
Il doit être content de voir avec quel 
engouement les sociétaires et amis 
pensent à lui à travers ce concours 

de pétanque qui a mobilisé toutes les 
bonnes volontés du clos de St Jean. 
Si les noms des gagnants restent 
anecdotiques,  la remise des prix ,  le 
verre de l’amitié et les mots du maire 
Jean-François Dieterich, ont traduit 
un intense moment d’émotion entre 

la famille Muller, les représentants du 
club, les élus et les Saint-Jeannois 
qui ont répondu présent à cette 
« cérémonie » du souvenir.  

AU CŒUR DE SAINT-JEANAU CŒUR DE SAINT-JEAN

ÉCOLE DE SAINT-JEAN 
UNE REPRISE EN DOUCEUR   

Le 11 mai, les enseignants ont fait 
leur pré rentrée afin de procéder à 
l’organisation des services.
Le 12 mai, les grandes sections de 
maternelles, les CP et les CM2 ont 
repris les cours avec un faible effectif 
(moins de 50 %).
Pour le 25 mai, les CE1, CE2 et CM1 
viendront se rajouter à l’effectif du 12. 
Mais en fonction du nombre d’élèves, 
les classes pourront être organisées 
en demi-groupes qui seront présents 
en alternance, une semaine sur deux. 
Les cours dispensés par internet 
continueront à être assurés pour les 
enfants qui restent à la maison. 
Concernant le périscolaire, les élèves 
seront accueillis à la cantine sur deux 
services, à condition d’être inscrits 
au moins une semaine à l’avance 
(Tél. mairie : 04 93 76 51 00). En cas 
d’effectif trop important, une priorité 
sera donnée aux familles dont les deux 
parents travaillent. La garderie du 
matin et du soir fonctionnera comme 

d’habitude. Le personnel municipal en 
renfort viendra en aide aux enseignants 
pour assurer la protection sanitaire des 
élèves.     Souhaitons une bonne reprise 

des cours à nos petits Saint-Jeannois !
Pré-inscription scolaire, appeler la mairie 
au 04 93 76 51 00 ou par email : 
regine.dehaumont@saintjeancapferrat.fr

LE CLOS BOULISTE 
REND HOMMAGE À SÉBASTIEN MULLER
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ÉTAT CIVIL

AU CŒUR DE SAINT-JEAN

Services publics 
à Saint-Jean-Cap-Ferrat 
Mairie : 04 93 76 51 00
Adresse provisoire
15 bd. Général-de-Gaulle 
Lundi au vendredi :
8 h 30 -12 h / 13 h 30 - 17 h
mairie2@saintjeancapferrat.fr
www.saint-jean-cap-ferrat.fr
Marchés publics 
Lundi et mardi : 8 h 30 - 12 h /
13 h 30 - 17 h
Allo Mairie : 39  06
Lundi au vendredi : 8 h - 20 h 
Samedi : 9 h - 12 h
Enlèvement des encombrants, les 1er 
et 3e mardis soir du mois dans les rues 
de Saint-Jean.

MAIRIE

Villa Malou, 15 bd. du Général de Gaulle
Les personnes qui éprouveraient de 
grandes difficultés pour se déplacer et 
aller à la mairie provisoire, sont priées 
de contacter l’accueil de la mairie qui 
pourra organiser un déplacement uni-
quement sur rdv.

ACCÈS MAIRIE

Samu : 15 • Pompiers : 18 • Police : 17
Police municipale
Tél. 04 93 76 06 46
police-municipale@saintjeancapferrat.fr

Gendarmerie 
Tél. 04 93 01 35 40
Rue Marius Maiffret Beaulieu-sur-mer

Médiathèque / bibliothèque 
Tél. 04 93 76 44 50. Av. Jean Mermoz 
Horaires : mardi de 13 h 30 à 18 h, 
mercredi de 10 h à 18 h, vendredi de 13 
h 30 à 18 h, samedi de 10 h à 17 h.

Office de tourisme 
Tél. 04 93 76 08 90 et 04 92 00 06 02
5 avenue Denis Semeria
facebook.com/saintjeancapferrat
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr

CCAS 
Tél. 04 93 76 51 04
Permanences
L’assistante sociale du conseil
départemental reçoit sur rendez-vous au
centre médico-social de Beaulieu-sur-Mer
1, rue Charles-II-Comte-de-Provence
(à côté du nouveau gymnase du collège 
Jean-Cocteau)
Téléphone pour prise de rendez-vous : 
04 89 04 37 20 

Maison des Jeunes
Rue du cinéma  
Pendant les périodes scolaires :
Mardi, jeudi et vendredi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et samedi : de 10 h à 19 h 00
Pendant les vacances : 
Mardi, jeudi et samedi : de 15 h à 19 h 
Mercredi et vendredi : de 10 h à 19 h
Tel : 04 93 04 26 61

Géomètre, cadastre et impôt foncier 
Permanence dernier mercredi du mois, 
de 9 h à 12 h.

La poste 
Tél. 04 93 76 05 49
51 avenue Denis Semeria

École communale 
Tél. 04 93 01 61 52

Collège Cocteau 
1 rue Charles II Comte de Provence 
06310 Beaulieu sur mer
Tél. 04 93 01 11 12

SIVOM 
Tél. 04 93 01 86 60
Rue de l’Esquiaou
Villefranche-sur-mer
bij.capdail@sivom-villefranche.org

Église Saint-Jean-Baptiste
Messes le mardi à 18 h 30 et
le dimanche à 18 h.
Sacrement de la confession avant ou 
après la messe. Tél. 04 93 01 01 46

Paroisse Notre-Dame 
de l’Espérance
13 bd Leclerc Beaulieu
Tél. 04 93 01 01 46
nd.esperance.beaulieu@orange.fr

Taxis 
Tél. 04 93 76 86 00
Avenue Denis Semeria.

Médecins 
Docteur Bauduin
Tél. 04 93 76 12 13
15 avenue Denis Semeria
Docteur Lemoine
Tél. 04 93 76 16 16
26 avenue Denis Semeria

Infirmières 
Cabinet : 04 93 76 08 56
Antoinette Cotxet : 06 09 06 77 11
Nelly Guilloux-Grondin : 
06 10 85 58 74
Nathalie Sanchez : 06 09 54 06 89
Corinne Doucet : 06 21 87 80 86
Marie-Luce Cagnat : 06 17 35 03 05

PHARMACIES 
Pharmacie de garde 
3237
Pharmacie du village 
Tél. 04 93 76 05 40
1 avenue Denis Semeria
Pharmacie Pont Saint-Jean 
Tél. 04 93 01 62 50

Dentistes 
Docteurs Ciliberti
Tél. 04 93 01 69 19
15 avenue Denis Semeria
Docteur Fortanier
Tél. 04 93 76 06 81
27 avenue des Fleurs

Kinésithérapeutes
Georges-Patrick Thooris
Valérie Guillain
Tél. 04 93 76 10 54
15, avenue Denis Semeria

Ostéopathe
Anthony Leone
Tél. 06 34 12 47 07
6 avenue des fleurs

Psychologue
Célia Delanlssays
Tél. 06 21 44 15 76
Bât. l’Atalante A, 
06230 Port Cap D’Ail, Cap-d’Ail

Réflexologue naturopathe 
Sophie Lewieniec
22 avenue Jean Mermoz
Quai Lindbergh
Tél. 07 69 99 96 58

Vétérinaire
Jean-Pierre Labre
Tél. 04 93 01 27 10
107 avenue Denis Semeria

Office notarial
Alain-Xavier Briatte
2, avenue des Fleurs
06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat
Tél. : 04 93 91 73 19

NUMÉROS UTILES

Compte Facebook : 
Le Petit Journal de Saint-Jean

ILS SONT NÉS

ILS NOUS ONT QUITTÉS

Jimmy Delfino, né le 16 mars 2020 à 
Nice. Il est le fils de Megan et Kévin Delfino.

Sacha Martin Ducloy, né le 3 avril 2020 
à Nice. Il est le fils de Cindy Ducloy et de 
Nicolas Martin. 

Georgia Fossat, née le 4 avril 2020 à 
Nice. Petite sœur de Louis, elle est la fille 
de Caroline et de Julien Fossat et la petite-
fille de M. le maire et Madame.

Colette Aupy née Guanine, née le 6 avril 
1932 à Paris, décédée le 2 avril 2020 à 
Saint-Jean. Elle était médecin-anesthésiste 
et a été adjointe à la mairie, durant 4 
mandatures. Elle a beaucoup œuvré dans 
le village en vertu de ses délégations à la 
culture et en jouant un rôle au CCAS. 

Ruben Salaroli, né le 11 novembre 2003 
à Turin (Italie), décédé le 6 avril 2020 à 
Saint-Jean. 



TOURISME

LE HASHTAG 
#FENETRESUR
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Il a été créé pour continuer à faire 
vivre l’esprit touristique, pendant la 
crise sanitaire, au niveau national, 
et à diffuser des images de lieux de 
destinations de voyage.
Les utilisateurs ont continué à 
partager leurs messages, et à fédérer 
leurs différentes communautés sur 
les réseaux sociaux. Cette chaîne de 
solidarité a permis de partager notre 
vision de la Côte d’Azur à travers la 
diffusion de photos, depuis notre 
fenêtre (au sens propre), des souvenirs 
ou encore nos envies, nos coups de 
cœur, nos anecdotes...
C’est ainsi que vous avez pu voir grâce 
à #FenetreSurSaintJeanCapFerrat 
#WindowCapFerrat  ou
#FenetreSurNiceCotedAzur  les 
clichés des abonnés, partagés sur la 
page Facebook Saint-Jean-Cap-Ferrat 
Tourisme ou encore sur le compte de la 
ville @saint jeancapferratoff ic ie l .

La date de réouverture du bureau 
d’information touristique bientôt connue
Des règles d’hygiène strictes vont être 
mises en place pour la réouverture du 

bureau d’information. 
Port de masques, distribution de 
gel hydroalcoolique, matérialisation 
des distances à maintenir sont, 
entre autres, des mesures qui seront 
appliquées dès la réouverture du 
bureau, prévue la première quinzaine 
du mois de juin. 
En attendant, les agents continuent 
leurs missions en télétravail et 
restent à votre disposition par mail à 
l’adresse : info.saintjeancapferrat@
nicecotedazurtourisme.com ou via le 
module de contact du site internet : 
www.saintjeancapferrat-tourisme.fr 
et sur Instagram :
saintjeancapferratofficiel

Les visites commentées et les 
balades en mer
La volonté de la municipalité est de 
poursuivre les visites commentées et 
les balades en mer pour cet été. Les 
mesures seront prises pour la sécurité 
des visiteurs et des agents afin de 
proposer des produits touristiques 
adaptés en fonction des normes 
imposées.  

photo de Cécile D. Photo d’Eric Meozzi
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La fleur pourvue d’une huppe 
rappelle la forme d'un volatile. 
Très ornemental, le strelitzia se 
développe particulièrement dans 
les régions  chaudes. 
Cette plante originaire d’Afrique 
du Sud, appartient à la famille 
des Strelitziaceae.  

Son nom honore la mémoire de la reine 
Charlotte d’Angleterre, née duchesse 
de Mecklembourg-Strelitz. Botaniste 
à ses heures, la reine figura parmi les 
fondateurs des jardins botaniques. 
Sur la presqu’île, ils s’épanouissent 
au cœur du village, cultivés par les 
jardiniers de la mairie, sur les terrasses 
au-dessus du port. 
Les larges touffes de feuilles laissent 
apparaître, en fin d’hiver, des 
inflorescences aux couleurs vives 
ressemblant à une tête d’oiseau 
exotique portant une huppe orange vif 
et parfois bleutée, et un bec vert bordé 
de pourpre.
En Europe, dans les jardins de plantes 
exotiques, on trouve fréquemment 
deux des cinq espèces de cette 

PATRIMOINE VÉGÉTALPATRIMOINE VÉGÉTAL

LE STRELITZIA 
L’OISEAU DE PARADIS

plante, les Strelitzia reginae et Strelitzia 
nicolai. Vigoureux et de grande taille, ils 
poussent dans un sol riche en humus et 
profond, et bien arrosé. La température 
ne doit pas tomber sous la barre du 0°. 
Ils se développent très bien sur nos 
côtes. 
Dans sa région natale, l’inflorescence 
du Strelitzia reginae est utilisée en 
décoction pour combattre certaines 

L’oiseau du paradis fait partie des plantes que l’on peut admirer lors des visites guidées 
organisées par l’office de tourisme.

maladies. Le Strelitzia nicolai a des 
feuilles qui ressemblent à celles des 
bananiers. Certains strelitzias peuvent 
atteindre près de 10 mètres de hauteur.
C’est une famille qui serait apparue il y 
a environ 25 millions d’années pendant 
l’époque géologique de l’oligocène. 
Dans cette famille, nous allons retrouver 
le fameux et emblématique arbre du 
voyageur. 




